L’AUDITION DU MINEUR VICTIME
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 L’AUDITION DU MINEUR CHEZ LE JUGE AUX AFFAIRES FAMILIALES. 
A   Le mineur peut-il être entendu par le JAF durant la procédure de divorce de ses parents (ou dans une autre procédure civile le concernant) ?

Dans ce cas de figure, le mineur n’est pas parti à la procédure mais il peut y intervenir pour donner son avis.

L’article 388-1 du code civil  énonce que :

" Dans toute procédure le concernant, le mineur capable de discernement peut, sans préjudice des dispositions prévoyant son intervention ou son consentement, être entendu par le juge ou la personne destinée par le juge à cet effet.

Lorsque le mineur en fait la demande, son audition ne peut être écartée que par une décision motivée. Il peut être entendu seul, avec un avocat ou une personne de son choix. Si ce choix n’apparaît pas conforme à l’intérêt du mineur, le juge peut procéder à la désignation d’une autre personne.

L’audition du mineur ne lui confère pas la qualité de partie à la procédure. "

Contrairement à ce qui est encore souvent affirmé à tort, le droit d’être entendu donné aux enfants, ne concerne pas que les plus de 13 ans.

B    Que doit faire le mineur pour être entendu ?
Un enfant qui souhaite être entendu par un juge peut donc toujours en faire la demande. Il lui suffit d’écrire une lettre ordinaire, ou de se présenter au greffe, d’expliquer dans quelle procédure il veut intervenir et d’indiquer son nom et son prénom puis son adresse et son âge.

Ensuite, le juge fait savoir à l’enfant si sa demande est conforme aux conditions légales et dans l’affirmative lui adresse une convocation à laquelle le mineur peut se présenter seul ou accompagné.

C    Le juge peut-il refuser de l’entendre ?
Si le juge refuse d’auditionner l’enfant qui l’a demandé, il doit rendre une décision expliquant son choix, cette décision est sans recours. Cette décision est envoyée au mineur par lettre recommandée avec avis de réception et par lettre simple.

Si l’enfant a été entendu au cours d’une enquête sociale, le juge n’a pas l’obligation d’entendre lui-même l’enfant.

D    Le mineur peut-il être assisté d’un adulte durant l’audition ?
La convocation du mineur chez le juge (par une lettre recommandée qui lui est personnellement adressée) l’informe de son droit d’être entendu seul, avec un avocat ou une autre personne de son choix (membre de la famille, adulte ami, travailleur social…). Ce droit est de nouveau mentionné par le juge en début d’audition. dans ce cas, si le mineur demande un avocat le juge va le re-convoquer à une autre date.

Dans cette hypothèse, la loi octroie de plein droit au mineur l’aide juridictionnelle.

Les parties au procès sont aussi informées de l’audition à venir du mineur.

La loi permet au juge si la demande d’audition est présentée par un enfant en présence de tous les adultes parties au dossier de procéder sur le champ à cette audition.

Au delà, même sans demande spécifique du mineur concerné, il arrive parfois que les juges prennent l’initiative de le convoquer pour l’auditionner.

E    Comment le juge tient-il compte de l’opinion de l’enfant ?
Le juge n’est pas tenu de suivre l’avis ou la demande de l’enfant qu’il reçoit ou qui a discuté avec l’enquêteur social. Il peut même prendre une décision totalement contraire à ce que souhaite l’enfant.

Toutefois, les juges, lorsqu’ils rédigent leur décision, doivent obligatoirement mentionner quels ont été les souhaits du mineur qui a demandé à être auditionné, et doivent indiquer pourquoi ils ont ou non tenu compte de son avis. La seule absence d’indication dans le jugement qu’il a été tenu compte des sentiments exprimés par l’enfant est une cause de nullité de la décision.

Ainsi, il ne peut pas y avoir de confidences de l’enfant au juge. Tout ce qui est dit par l’enfant au cours de son audition sera obligatoirement mentionné dans le jugement et donc porté à la connaissance des autres participants à la procédure et en premier lieu ses parents.
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 L’AUDITION DU MINEUR CHEZ LE JUGE DES ENFANTS
Tous les enfants doivent être entendus sauf ceux dont l’âge ou l’état ne permettent pas une telle audition.

C’est donc au juge d’apprécier à partir de quel âge il peut y avoir un réel débat avec l’enfant, ce qui suppose qu’il comprenne des questions simples et soit capable d’y répondre sérieusement.

S’agissant du moment de l’audition, le juge dispose d’un choix. Il peut entendre le mineur pendant la période des investigations, pour tenter d’obtenir auprès de lui des avis et informations, puis le convoquer une seconde fois à l’audience à la fin de laquelle il va faire connaître sa décision. Mais si le mineur a été entendu avant l’audience, sa convocation à celle-ci n’est pas obligatoire.

A    Comment le juge entend-t-il l’enfant ?
Il peut l’entendre seul ou en même temps que les autres personnes concernées par la procédure (ses parents, ses frères et sœurs, les travailleurs sociaux).

C’est dans un premier temps à l’enfant de choisir la méthode qui lui permettra le plus aisément de s’exprimer. L’enfant peut écrire au juge pour l’informer de sa préférence.

Lors de la rencontre, le juge rappelle à l’enfant ce qu’il y a dans le dossier et lui demande ce qu’il en pense et ce qu’il souhaite. L’audience est aussi l’occasion pour le mineur de poser toutes les questions qu’il souhaite, afin de mieux comprendre ce qui se passe.

Comme devant le JAF, la règle du contradictoire impose que tout ce qui est dit par l’enfant au magistrat sera porté à la connaissance des autres personnes concernées par la procédure. L’enfant doit donc savoir que rien ne restera secret, à lui ensuite de choisir de dire ou de ne pas dire.

B    L’enfant peut-il être assisté d’un avocat ?
Tout enfant qui est l’objet d’une procédure de protection a le droit d’être assisté d’un avocat. Le juge est tenu d’avertir le mineur de ce droit.

L’enfant bénéficie de l’aide juridictionnelle.
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 L’AUDITION DU MINEUR VICTIME AU COURS D’UNE ENQUÊTE DE POLICE
La loi du 19 juin 1998  prévoit dorénavant, en cas de faits d’agression sexuelle ou de corruption de mineur, l’enregistrement par caméra vidéo du témoignage de l’enfant. 

 Les Infractions sexuelles pour lesquelles l'enregistrement audio-visuel ou sonore est possible sont :
- le viol,

- les agressions sexuelles autres que le viol,

- l’exhibition sexuelle,

- la corruption de mineur,

- la diffusion, fixation, enregistrement ou transmission d'une image d'un mineur à caractère pornographique,

- la fabrication, transport, diffusion, commerce de message à caractère violent ou pornographique ou de nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine ;

- l’atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ou surprise sur mineur de 15 ans.

- l’atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ou surprise sur mineur de plus de 15 ans, non émancipé par le mariage.

 Stades procédurales où l'enregistrement doit être fait :



* enquête préliminaire,




* instruction pénale.

 Conditions de l'enregistrement :
- Le consentement de l’enfant ou de son représentant légal est nécessaire. 

- Il peut n’y avoir qu’un enregistrement  sonore (sur magnétophone) si l’enfant ou son représentant légal en fait la demande.

- Il doit être effectué par une personne qualifiée et soumise au secret professionnel.

Cet enregistrement peut être visionné ensuite sous contrôle du juge par les parties, les avocats et les experts.

Si une telle audition apparaît impossible à réaliser ou inopportune, le juge peut décider de ne pas y recourir et rend alors une décision motivée.

 Assistance du mineur lors de son audition
Lorsqu’il est auditionné par les enquêteurs ou par le juge d’instruction (également lors d’une confrontation avec le supposé agresseur), le mineur peut être assisté :
- d'un psychologue,

- d'un médecin spécialiste de l'enfance,

- d'un membre de la famille, 

- d’un administrateur ad hoc, désigné pour la procédure (quand le juge estime que les parents ne peuvent pas assister leur enfant)

- d'une personne chargée d'un mandat du Juge pour Enfant (un éducateur par   exemple).

 Modalité de conservation et d'exploitation de l'enregistrement effectué :
- mise sous scellés de l'original

- établissement d'une copie destinée aux consultations  nécessaires pendant la procédure par les parties, les avocats et les experts,

- visionnage ou écoute de l'enregistrement en présence du Juge d'instruction,

- conservation de l'original et de sa copie pendant une période de 5 ans à compter de l'extinction de l'action publique, 
- au delà de cette période de 5 ans, l'enregistrement et sa copie doivent être détruit dans un délai d'un mois, 

- sanction de la diffusion de l'enregistrement ou de sa copie au  mépris du secret professionnel (1 an d'emprisonnement et 100 000 Francs d'amende).
